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PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES  
 
 Le 23 septembre 2019  
 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-4008-2017 Énergir – Mesures relatives à l'achat et la vente de gaz naturel 

renouvelable/ Contrat Coop Agri-Énergie Warwick 
 PLANIFICATION DU ROEÉ POUR L’AUDIENCE DU 30 SEPTEMBRE ET DU 1ER

 OCTOBRE 2019 

ET DEMANDE DE DÉLAI POUR LE DÉPÔT DE LA PREUVE DU ROEÉ 
  n/d : 1001-106 

 
Chère consœur, 
 
 Par la présente et conformément à votre lettre du 17 septembre dernier (A-0060), le 
Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) dépose l’original de 
sa planification pour l’audience du 30 septembre et du 1er octobre prochains :  
 

 Le temps requis pour la présentation de la preuve et de l’argumentation ainsi 
que la répartition de ce temps : 

- 30 minutes 
 

 Le temps prévu pour l’argumentation : 
- 30 minutes 

 

 La liste et la qualification demandée du ou des témoins:  
- M. Jean-Pierre Finet, analyste, témoin ordinaire  

 

 Le temps prévu pour le contre-interrogatoire des témoins d’Énergir :  
- 30 minutes  

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0060-Audi-Dec-2019_09_17.pdf
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 Demande de délai pour le dépôt de la Preuve du ROEÉ : 
 

- Suivant la décision  D-2019-109 (par. 14), la date limite pour le dépôt 
de la preuve des intervenants est fixée au 24 septembre 2019, à 15 h. 
Afin de compléter sa preuve, le ROEÉ doit prendre connaissance de 
la preuve confidentielle concernant le Contrat Coop Agri-Énergie 
Warwick. Or, en raison de la charge de travail à la Régie et 
concernant le PL 34, notre analyste M. Jean-Pierre Finet n’a pas pu 
examiner cette preuve essentielle. Nous venons de requérir et de 
recevoir d’Énergir de faire signer et de déposer sur le SDÉ  
l’engagement de confidentialité nécessaire pour permettre cet accès. 
Dans les circonstances, le ROEÉ demande respectueusement à la 
Régie de lui accorder un délai jusqu’au 26 septembre 2019 à 15h 
pour le dépôt de sa preuve. 

 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos 

sentiments distingués. 
 

 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
 

(s) Franklin S. Gertler 
 

Franklin S. Gertler, avocat 
 
 
 
FSG/bz 
 
cc: (courriel seulement) 
Me Hugo Sigouin-Plasse 
Me Philip Thibodeau 
Dossiers réglementaires Énergir 
Jean-Pierre Finet, analyste 
Laurence Leduc-Primeau, coordination  
 


